
Réponse du Président Edouard Fritch 
à la question orale de Benoît Kautai 

Séance du 17 octobre 2019

Monsieur le représentant,

Je vous remercie pour votre question qui m ’offre, une nouvelle fois, 
l’occasion d’associer le gouvernement à la douleur de la famille et des 
proches du petit Hoane.

Le décès tragique de ce nourrisson a suscité une immense émotion dans 
notre Pays et j ’y suis particulièrement sensible, tout autant que le 
gouvernement et l’ensemble de notre assemblée.

Je souhaite toutefois préciser, car beaucoup de choses ont été dites et 
sont encore dites sur le sujet, notre gouvernement n’a pas oublié 
l’archipel des Marquises en matière de santé.

Vous le rappelez d’ailleurs dans votre intervention, et je vous en 
remercie monsieur le représentant, le budget de la Santé a été abondé 
ces dernières années pour l’augmentation du personnel médical dans 
l’archipel, pour la mise à niveau de l’hôpital et des centres de soins dans 
chaque île ou pour l’équipement en oncologie.

Après un audit effectué en 2017, un programme de rénovation et de 
remises aux normes des infrastructures a été planifié sur 3 ans. Ainsi, 
les budgets d’investissements qui s’élevaient à 37,7 millions en 2017 
ont été portés à 82 millions en 2018 et 110 millions en 2019.

Sur le plan humain, et malgré les difficultés de recrutement pour ces 
postes isolés, un deuxième poste de médecin a été créé en 2017 pour les 
centres médicaux de Atuona et Ua Pou. Pour Atuona, le deuxième 
médecin prendra ses fonctions le mois prochain. Hiva Oa accueille 
également 4 infirmiers et une sage-femme, un deuxième poste restant à 
pourvoir.
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Pour les îles de Fatu Hiva, Ua Huka et Tahuata, un infirmier est en poste 
et un deuxième est en cours de recrutement pour chaque île par voie de 
concours.

Le centre médical de Ua Pou dispose de deux médecins, dont un 
urgentiste, et de trois infirmiers diplômés d’Etat. C’est cette équipe 
médicale qui a pris en charge le petit Hoane.

Vous le savez, sitôt que j ’ai appris ce drame de New York et dès le 
lendemain lundi, j ’ai demandé à l’Agence de régulation de l’action 
sanitaire et sociale (ARASS) de diligenter une inspection pour savoir 
s’il y avait eu des défaillances. Cette inspection a été confiée à une 
inspectrice de santé publique et aune inspectrice de l’action sanitaire et 
sociale.

Je n ’ai pas encore connaissance du rapport final de cette inspection en 
particulier la partie médicale qui s’est achevée hier et qui a nécessité de 
nombreuses auditions et investigations, tant à Tahiti que dans l’archipel.

Un rapport d’étape m’a été transmis en début de semaine.

Dans ce rapport, il est rappelé que trois évasans avaient été assurés entre 
le 5 octobre et le 7 octobre par les équipes médicales des Marquises, (cf 
rapport).

Les entretiens réalisés mettent en exergue des difficultés récurrentes 
d ’obtention rapide de vecteurs adaptés et disponibles pour les évasans 
urgentes.
Ainsi, dans les quelques jours précédant et suivant l ’évasan de HK, 
trois évasans se sont produites :

- le 5 octobre, évasan de Ua Pou à Nuku Hiva, en speed boat, 
d ’une jeune fille de 19 ans présentant une hémorragie intra 
abdominale majeure. A son arrivée elle avait plusieurs litres de 
sang dans le ventre, seule la coagulation d ’un caillot a permis 
de ralentir l ’hémorragie, q u ’un mouvement brusque du bateau 
aurait pu accélérer l ’hémorragie en déplaçant le caillot et 
entraîner la survenue très probable du décès ;
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-  dans la nuit du 5 au 6 octobre, évasan de Nuku Hiva au CHPF 
d ’une femme pour une grossesse non suivie. La patiente a 
accouché pendant le vol ;

- le 7 octobre, programmation d ’une évasan de Hiva Oa vers 
Nuku Hiva pour prise en charge d ’une appendicite chez un 
adolescent. En l ’absence de place disponible sur les vols 
réguliers, le patient est arrivé à Taiohae au bout de 24h. Il 
présentait alors une péritonite. L ’adolescent a pu finalement 
être pris en charge par l ’équipe de l ’hôpital Louis Rollin, et va 
bien.

Ce rapport d’étape portait principalement sur les conditions et le 
déroulement de l’évacuation sanitaire de l’enfant le dimanche 6 
octobre.

Des éléments en ma possession, il ressort qu’il n ’y a pas eu de 
dysfonctionnement dans les procédures liées à l’évacuation sanitaire.

Le samedi 5 octobre au soir, le médecin d’astreinte du centre médical 
de Hakahau a pris contact avec le médecin de l’hôpital Louis Rollin de 
Nuku Hiva pour organiser le lendemain le transfert du nourrisson pour 
une prise en charge et une surveillance hospitalière. Il n ’y avait alors 
pas de signe de gravité avéré pour les médecins.

Le dimanche 6 octobre à 5 h du matin le médecin de Hakahau a contacté 
le SAMU, une dégradation brutale de l’état de santé de l’enfant étant 
apparue dans la nuit.
Une évacuation sanitaire d’urgence vers le CHPF de Taaone a été 
décidée, après un passage indispensable par l’hôpital de Taiohae afin 
de préparer le bébé à un trajet de plusieurs heures en avion.

Toutes les options ont alors été envisagées, tant pour le transport de Ua 
Pou vers Nuku-Hiva, puis de Nuku-Hiva à Papeete. En l’absence 
d’autres moyens rapidement disponibles, il a été décidé, à 6 h du matin, 
de transporter l’enfant par speedboat. La traversée s’est effectuée en 
lh30 dans de mauvaises conditions de mer, en présence du médecin et 
d’une infirmière.
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A l’arrivée à l’hôpital, 2 minutes après que le brancard ait été débarqué, 
le nourrisson a été pris en charge par le médecin réanimateur, 
l’infirmière anesthésiste et un médecin généraliste avec des gestes 
adaptés à son état clinique nous dit le rapport.

Dans le même temps le SAMU a déclenché un avion d’Air Archipels 
pour l’évacuation sanitaire pour une arrivée prévue à 14 h à Nuku Hiva.

Après 3 h 30 de surveillance et de soins intensifs, l’état de santé du 
nourrisson s’est à nouveau brutalement dégradé. L ’enfant est décédé à 
14 h malgré les soins prodigués par les réanimateurs pendant une 
trentaine de minutes.

Voici les éléments que je peux vous communiquer sur la chronologie 
des faits qui ont précédé le décès de ce jeune enfant.

Depuis 2007, l’archipel des Marquises ne dispose plus d’hélicoptère 
pour la prise en charge urgente des patients, la compagnie s’étant retirée 
de cette desserte. Pourtant, les urgences vitales peuvent être traitées en 
première ligne à l’hôpital Louis-Rollin qui est doté d’un service de 
radiologie, d’un bloc opératoire et d’une salle de soins intensifs, 
permettant une stabilisation des patients en attente de leur évacuation 
vers le Taaone.

Le rapport d’étape des inspecteurs de PARAS S a déjà fait à ce stade des 
préconisations pour améliorer la prise en charge des patients.

Parmi ces recommandations je relève la nécessité que notre compagnie 
aérienne locale puisse, sur ses vols commerciaux ordinaires, prioriser la 
prise en charge des patients en évasan ; la mise en place d’un moyen de 
transport maritime adapté au transport sanitaire sur le groupe Nord, à 
l’instar de ce qui existe au Sud ; le retour de moyens héliportés ; et enfin 
l’installation d’un scanner pour améliorer les diagnostics et favoriser 
les évasans précoces.

Sur ce dernier point, le gouvernement a décidé d’inscrire les crédits 
nécessaires au collectif budgétaire qui va vous être soumis dans les 
jours à venir afin d’acheter un scanner pour équiper l’hôpital des 
Marquises.
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Le laboratoire, le service de radiologie ainsi que les appareils 
d’échographie sont des outils de diagnostic dont dispose l’hôpital mais 
ces outils restent toutefois insuffisants pour traiter certaines pathologies 
sur place et permettre des interventions chirurgicales et/ou des soins 
médicaux appropriés (AVC ou traumatismes graves par ex) et donc plus 
rapides alors que les moyens médicaux humains sont aujourd’hui à 
niveau aux Marquises. Le seul équipement manquant pour parfaire ces 
outils de diagnostic est un scanner 9 barrettes. En l’absence de 
radiologue et grâce à la fibre optique, les images seront acheminées par 
la voie informatique pour être validées par un radiologue ou transmises 
directement au SAMU.

Ce scanner permettra ainsi une prise en charge plus sécurisée, d’éviter 
de nombreuses évasans. Environ 200 patients par an -  240 avec les 
accompagnants - vont à Papeete pour un scanner - Le coût moyen d’une 
évasan (patient et accompagnant compris) sur les Marquises étant 
d’environ 90.000 francs, la dépense évitée serait d’environ de 21,6 
millions par an pour notre collectivité.

La question de la construction d’une navette maritime équipée pour les 
transports sanitaires pour le groupe Nord a d’ores et déjà été arrêtée 
pour un montant de 170 millions de francs et l’appel d’offres va être 
lancé prochainement puisque le cahier des charges vient d’être finalisé. 
L’inscription est au budget primitif 2019.

D ’autre part, suite à un échange téléphonique que j ’ai eu ce matin avec 
madame Lana TETUANUI et madame GIRARDIN, ministre des 
Outre-mer, elles nous confirment aujourd’hui une participation de 
l’Etat à hauteur de 300 000 euros pour le financement d’un bateau 
spécialement équipé pour le sauvetage en mer pour la Polynésie qui sera 
affecté aux Marquises. La ministre nous confirme un complément de 
100 000 euros qu’elle trouvera sur son budget propre de ministre des 
Outre-mer pour que la participation de l’Etat atteigne les 50% de 
l’investissement, soit la moitié de 1 013 000 euros (122 millions de 
FCFP) nécessaire à la construction du bateau.

5



C’est un vecteur supplémentaire qui viendra en appui aux évasans inter
îles des Marquises.

Je voudrai là aussi remercier publiquement notre sénatrice Lana 
TETUANUI et son collègue le sénateur Michel VASPART pour leur 
soutien à ce projet attendu depuis fort longtemps.

Sur la question de la priorisation de la prise en charge des évasans sur 
les vols commerciaux d’Air Tahiti, encore faut-il que ces vols soient 
opérés. Ce qui n ’est pas le cas depuis quelques jours, l’arrêt de la 
desserte par Twin Otter devant se prolonger. Cette situation est 
intolérable et le ministre en charge des transports aériens a saisi la 
compagnie pour la sommer d’assumer la continuité du service public.

Reste la question de l’hélicoptère. Nous sommes tous bien entendu 
favorables à ce que les Marquises puissent à nouveau disposer de cet 
équipement. Mais, je m ’adresse aux élus que vous êtes : il faut bien être 
conscients que, même si les vies humaines n’ont pas de prix, 
l’exploitation d’un hélicoptère dans l’archipel aura un coût pour la 
collectivité car d’évidence, la rentabilité ne sera pas au rendez-vous. 
C’est d’ailleurs la raison du départ de la précédente compagnie. 
D ’ailleurs, plusieurs ministres marquisiens se sont penchés sur ce 
dossier, sans aboutir à un aboutissement concluant.

Nous avons saisi la compagnie Tahiti Nui hélicoptères pour qu’elle 
étudie la desserte des Marquises. D’ores et déjà, elle nous a indiqué 
qu’il fallait mettre à niveau les infrastructures.

De New York, j ’ai demandé au Vice-président d’ouvrir les discussions 
avec la société Tahiti Nui Hélicoptère pour l’exploitation d’un 
hélicoptère avant juin 2020.

Nous allons donc inscrire les crédits pour la mise à niveau des 
infrastructures qui sont un préalable indispensable à la mise en 
exploitation d’un hélicoptère qui pourrait intervenir vers le mois d’avril 
prochain si votre assemblée accepte le principe d’un soutien financier 
important.
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Monsieur le représentant, mesdames et messieurs les élus, sachez-le, le 
gouvernement se préoccupe particulièrement de la santé de nos 
compatriotes, quel que soit leur lieux de résidence.

J’espère, par mes propos, avoir répondu aux attentes de la population 
des Marquises qui attend depuis longtemps, je le comprends, des actes 
concrets.

Je vous remercie de votre attention.
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